
plus de 60 % des nourrissons
n’étaient pas exclusivement nourris
au sein durant les six premiers mois,
et 28 % ne bénéficiaient pas d’une
couverture complète (deux doses) 
de suppléments en vitamine A.

Améliorer la santé maternelle

(OMD 5)

La réduction de la mortalité infantile
passe par l’amélioration de la santé
des femmes enceintes et des jeunes
mères. Plus d’un demi-million de
femmes meurent chaque année de
causes liées à la grossesse, et des mil-
lions d’autres souffrent d’effets débi-
litants et durables, notamment la fis-
tule, qui seraient faciles à éviter par
des soins maternels adéquats. De
plus, il est extrêmement important
d’améliorer la santé maternelle pour
accroître les chances de survie des
enfants. Il est prouvé que les enfants
orphelins de mère courent beaucoup
plus de risques de mourir avant
d’avoir atteint l’âge de 2 ans que
ceux dont la mère est vivante6.

Améliorer la santé et l’alimentation
des futures mères et leur offrir des
services de santé de la procréation de
qualité est indispensable pour résou-
dre nombre de causes sous-jacentes
de la mortalité des enfants. Une ali-
mentation déséquilibrée de la mère
peut entraîner un accouchement pré-
maturé et l’insuffisance pondérale du
nouveau-né. Pour les futures mères,
le seul fait de consulter ou d’être exa-
minées par un agent de santé qualifié
durant la grossesse peut éviter les
accouchements prématurés et le téta-
nos néonatal, presque toujours mor-
tel. Accoucher en présence d’un per-
sonnel qualifié avec l’appui de soins
obstétricaux réduit les risques de
mourir en couches et peut faciliter la
prévention et le traitement des infec-
tions et des complications. Les soins
postnatals ont un rôle essentiel à
jouer dans la promotion de l’allaite-
ment auprès des jeunes mères, dans

12 L A  S I T U A T I O N  D E S  E N F A N T S  D A N S  L E  M O N D E  2 0 0 8

La probabilité de mortalité maternelle est beaucoup plus

forte dans le monde en développement que dans les

pays industrialisés

Figure 1.13

Les taux élevés de décès maternels en Asie du Sud et en

Afrique subsaharienne sont partiellement imputables

aux faibles niveaux de soins maternels 

Figure 1.12
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* Ces estimations sont le résultat des ajustements périodiques des données nationales effectués
par la Banque mondiale, l’OMS, l’UNICEF et l’UNFPA afin de tenir compte du fait bien connu que
les décès maternels ne sont pas systématiquement déclarés et qu’ils sont parfois incorrectement
classifiés, et pour procéder à des estimations pour les pays qui ne possèdent pas de données. Par
conséquent, les chiffres cités ici peuvent se distinguer fortement des estimations nationales.
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* Données se rapportant à l’année la plus récente pour laquelle des données sont disponibles pendant la période
spécifiée.

Couverture par les soins prénatals – Pourcentage de femmes âgées de 15 à 49 ans examinées au moins une fois
au cours de leur grossesse par un agent de santé qualifié (médecin, infirmière ou sage-femme).

Personnel qualifié pendant l’accouchement – Pourcentage de naissances suivies par un soignant qualifié (méde-
cin, infirmière ou sage-femme). Accouchement en milieu hospitalier – Pourcentage de femmes âgées de 15 à 49
ans qui ont accouché dans un établissement de santé au cours des deux années qui ont précédé l’enquête.

Source : Tableau 8, Femmes, p. 142 du présent rapport




